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Procédure de vente SDV 20255002 pour la vente de matériel roulant à AMAY 

1. Résumé de la procédure de vente 

§ 2 Procédure appliquée – service responsable 
§ 3  Publicité - mise à disposition des documents réglant la vente 
§ 4 Conditions de participation – informations à fournir par les candidats acheteurs 
§ 5 Inspection du matériel à vendre par les candidats acheteurs 
§ 6 Réception des offres 
§ 7 Critére d’attribution 
§ 8 Attribution 
§ 9 Paiement 
§ 10 Enlèvement du matériel 
§ 11 Mesures d’office 
§ 12 Garantie 
§ 13 Litiges 

2. Procédure appliquée – service responsable 

a. La vente du matériel décrit en annexe B sera une vente publique de matériel roulant à Amay.  
b. Ceci implique qu’il n’y aura pas de nègociations et que le prix sera le seul critére d’attribution. 
c. Le montant de l’offre retenue sera augmentè de 15% de frais additionnels. 
d. Il est à remarquer: 

• que le dèmontage, le dèmantélement, l’emballage, le chargement et le transport sont à charge de 
l’acheteur. 

• que le matèriel est vendu dans l’ètat dans lequel il se trouve sans garantie. 
e. Le service responsable pour la présente vente et auquel toute correspondance doit être envoyée est: 

 

MRMP 
SERVICE DES VENTES /(SDV-D) 

Bloc 4 D/ Étage 2/ Local 46 
Quartier Reine Elisabeth 

Rue d’Evere 1 
BOX 29 

1140 – EVERE 
Belgique 

E-mail: mrmp-sales@mil.be 
Site web: www.mil.be/sales 

Responsable de la vente (au sein du Service des Ventes): 

 

FRANCOPHONE:  

MOUTHUY Fabien 

Adjudant 

Tel: 0032 2 441 56 68 (direct) 

E-mail: mrmp-sales@mil.be 

 

NÉERLANDOPHONE: 

FOLLET Bram 

Capitaine 

Tel: 0032 2 441 53 65 (direct) 

E-mail: mrmp-sales@mil.be 

 

3. Publicité - mise à disposition des documents réglant la vente 

Publicité est faite par la voie de: 

• La mise à disposition du présent document qui règle la vente sur le site web du Service des Ventes: 
www.mil.be/sales  

• La mise à disposition du présent document qui règle la vente sur le site web du Service des Ventes: 
www.facebook.com/Sales.Defense.be. 

• Une publication officielle dans le: ‘’Bulletin des Adjudications’’ à consulter via le site web du public 
procurement: www.publicprocurement.be 

 

mailto:mrmp-sales@mil.be
http://www.mil.be/sales
mailto:mrmp-sales@mil.be
mailto:mrmp-sales@mil.be
http://www.mil.be/sales
http://www.facebook.com/Sales.Defense.be
http://www.publicprocurement.be/
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4. Conditions de participation – informations à fournir par les candidats acheteurs 

Pro mémoire. 

5. Inspection du matériel à vendre par les candidats acheteurs 

Le matériel pourra être inspecté pendant les heures de service après rendez-vous avec la Personne 
de Contact (POC). 

Les lots se trouvent à: 

QUARTIER ADJUDANT BRASSEUR 
RUE MILITAIRE 

4540 AMAY 
BELGIQUE  

 

Inspection du matériel: à partir du 06 janvier au 31 janvier 2025 

 
POC:  
• Adjudant Michel Petitjean, à joindre par N° tél 0032-(0)2/442.90.41 ou par e-mail : 

michel.petitjean@mil.be 

• Sous-lieutenant Marc Maliszewski, à joindre par N° de tél 0032-(0)2/442.91.78 ou par e-mail :  
4BNGN-S4@mil.be 

6. Réception des offres 

a. Les offres respecteront scrupuleusement le canevas de l'annexe A. Remarque importante: pour être 
valables: 
(1) Les données personnelles ou sociétales demandées doivent être complètement remplies; 
(2) Les offres doivent être signées et datées. 
(3) Les offres ne peuvent pas contenir de mentions barrées/corrigées (p.e. au fluide correcteur/Tipp-

Ex) ; 
(4) Les offres doivent être bien lisibles. 

b. Les prix seront exprimés en EURO. Aucune formule de révision du prix n'est autorisée. 
c. Les offres doivent être envoyées avant le 4 février 2025 à 12h vers le service dirigeant, la date de la 

poste faisant foi. Les offres resteront valables pendant au moins quatre-vingt-dix (90) jours calendrier à 
partir de cette date. 

d. Adresse pour le dépôt des offres: voir § 2 ci-dessus. 
e. Pour être valables, les offres doivent être: 

• soit expédiées à temps par la poste, sous pli recommandé, sous double enveloppe avec la 
mention SDV 20255002 sur l’enveloppe intèrieure. 

• soit délivrées à temps par porteur. Dans ce cas, il vous est demandé de prendre rendez-vous avec 
les responsables de la vente (voir § 2 ci-dessus). 

f. Les offres reçues par fax, téléphone ou e-mail ne seront PAS prises en compte. 
g. LANGUE: les offres devront être établies dans l'une des 3 langues officielles belges, c’est à dire: soit en 

FRANCAIS, soit en NEERLANDAIS, soit en ALLEMAND (à l'exclusion de toute autre langue). Les 
annexes techniques peuvent être rédigées en Anglais. 

h. Des offres conditionnelles, des prix anormaux et/ ou négatifs ne sont pas autorisées et seront 
considérées par l'Administration comme des offres non-conformes et non-valides. 

i. Il n’y aura pas de négociations. 
j. Les offres doivent être faites par lot séparé (comme ils sont spécifiés dans les annexes A et B du 

dossier de vente). Le/la candidat(e)-acheteur(euse) ne peut donc pas constituer lui/elle-même des lots 
pour ensuite donner 1 offre pour eux. Ceci est considéré comme une négociation et l’offre sera 
considérée par l'Administration comme une offre non-conforme et non-valide. 

7. Critère de sélection et d’attribution 

a. Le Service des Ventes se rèserve le droit d’exclure un(e) candidat(e)-acheteur(euse) s’il s’avére, sur 
base de participations antèrieures de sa part, qu’il/elle ne respecte pas ses obligations contractuelles.  

b. Le seul critére d’attribution est le prix 
c. L’offre la plus haute par lot pour le matèriel prèsentè en vente dèterminera le choix. 
d. Des négociations ne sont pas autorisées (voir également § 6.i-j ci-dessus). 

mailto:michel.petitjean@mil.be
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8. Attribution 

a. Une proposition d'attribution de la vente sera établie par le Service des Ventes. 
b. Le candidat acheteur dont l’offre par lot est la plus haute sera mis au courant de la notification de 

l'attribution et recevra une facture par lettre ou par mail avec confirmation de réception. 
Il devra néanmoins tenir compte du fait que l'ordonnateur compétent du Ministère de la Défense a le 
droit de ne pas attribuer le marché partiellement ou dans sa totalité. 

c. Le fait de ne PAS ATTRIBUER le marché ne donne droit, dans le chef des candidats acheteurs, à 
AUCUN DEDOMMAGEMENT. 
Une lettre ou un mail sera envoyé aux candidats-acheteurs non retenus à titre d’information. 

9. Paiement 

a. Le paiement s’effectue en EURO. 
Les modalités de paiement sont mentionnées sur la facture. 

b. Le montant dû doit être payé en une fois dans les trente (30) jours calendrier à compter de la date 
d’èmission de la facture. 

c. Lorsque le délai contractuel est dépassé, les mesures d'office décrites au § 11, sont d'application 
immédiate. 

10. Enlèvement du matériel 

Lieu d’enlévement: voir lieu d’inspection au § 5 

a. Aprés rèception du paiement de la facture, l’acheteur reçoit dans les dix (10) jours calendrier un bon 
d’enlévement pour le matèriel achetè. Ce bon est exigè par l’Autoritè Militaire locale. 

b. L’enlévement devra être intègralement terminè endèans les quinze (15) jours calendrier, comptès à 
partir de la date d’èmission du bon d’enlévement. Si ce dèlai est dèpassè, les mesures d'office décrites 
au § 11, sont d'application immédiate. 

c. L’acheteur doit utiliser les moyens appropriès pour l’enlévement du matèriel. 
d. Les modalitès pratiques (date d'enlévement, accés au lieu d’enlévement, …) sont à règler entre 

l’acheteur et l’Autoritè Militaire locale. 
e. Les éventuelles actions de manipulation sur l'endroit d'enlèvement, le démontage, ainsi que le 

chargement et le transport du matèriel vendu sont à charge de l’acheteur. 
f. L’acheteur est responsable de tous les dommages causès lors de l’enlévement du matèriel, soit aux 

agents et/ou biens de l'Administration, soit à des tiers. 
g. De même, l’acheteur est responsable du personnel auquel il confie l’enlévement du matèriel. 
h. Tout dommage est acté dans un procès-verbal ètabli par l’Autoritè Militaire locale, qui sera signè par 

les deux parties. Sans contestation écrite endéans les sept (7) jours calendrier, l’Administration 
supposera que l'acheteur accepte le contenu du procès-verbal. 

i. L’acheteur est tenu de rèparer ou de faire rèparer tous les dommages qu’il occasionne. 

11. Mesures d’office 

a. Retard de paiement: 
(1) En cas de défaut de paiement à la date mentionnée (voir § 9.b), l’acheteur recevra un rappel de 

paiement par mail (si l’adresse mail de l’acheteur est connue) avec confirmation de rèception ou 
sous pli recommandé. Ce rappel sera considéré comme mise en demeure. 

(2) En cas de non-paiement endéans les 2 semaines qui suivent le rappel de paiement, la vente sera 
résiliée de plein droit et le matériel concerné sera remis à la disposition du Service des Ventes. 
Le cas èchèant, l’acheteur sera redevable au Service des Ventes d’une somme èquivalente à 
10% du montant total du marché (avec un minimum de 50 EUR) à titre de frais administratifs. 
Cette dècision sera notifièe à l’acheteur par mail (si l’adresse mail de l’acheteur est connue) avec 
confirmation de réception ou sous pli recommandé. 
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b. Retard d’enlévement: 
(1) Aucun enlévement n’a eu lieu 

(a) ‧ dèfaut d’enlévement à la date convenue du lot attribuè ou d’un ou plusieurs des lots 
attribués (voir § 10.b), le Service des Ventes fera parvenir à l’acheteur par mail (si l’adresse 
mail de l’acheteur est connue) avec confirmation de rèception ou sous pli recommandè un 
rappel d’enlévement. Ce rappel sera considèrè comme mise en demeure. 

(b) ‧ dèfaut d’enlévement du matériel concerné par le § 11.b.(1).(a) au plus tard le quinzième 
(15iéme) jour calendrier à compter de la date d’envoi du rappel, la vente sera rèsilièe de 
plein droit et le matériel concerné sera remis à la disposition du Service des Ventes. 

(c) Le Service des Ventes remboursera à l’acheteur la somme payèe pour le lot/les lots non 
enlevé(s), diminué de 10% (avec un minimum de 50 EUR) à titre de frais administratifs. En 
cas de solde négatif, une facture supplémentaire pour ce solde restant sera envoyée à 
l’acheteur. Pour le paiement de ce solde, les § 9.a et b restent d’application. 

(d) Cette décision (aussi bien la résiliation de la vente Cfr § 11.b.(1).(b), ainsi que – le cas 
échéant - le règlement financier Cfr § 11.b.(1).(c)) sera notifièe à l’acheteur par mail (si 
l’adresse mail de l’acheteur est connue) avec confirmation de rèception ou sous pli 
recommandé.  

(2) Enlévement incomplet d’un lot 
(a) ‧ dèfaut d’enlévement à la date convenue d’une partie d’un lot attribuè (voir § 10.b), le 

Service des Ventes fera parvenir à l’acheteur par mail (si l’adresse mail de l’acheteur est 
connue) avec confirmation de rèception ou sous pli recommandè un rappel d’enlévement. 
Ce rappel sera considéré comme mise en demeure. 

(b) ‧ dèfaut d’enlévement du matèriel concernè par le § 11.b.(2).(a) au plus tard le quinzième 
(15iéme) jour calendrier à compter de la date d’envoi du rappel, la vente du lot en question 
sera résiliée de plein droit et le matériel restant concerné sera remis à la disposition du 
Service des Ventes. 

(c) Le Service des Ventes ne remboursera aucune somme à l’acheteur. Un coút supplèmentaire 
de 50 EUR sera facturè à l’acheteur à titre de frais administratifs. Pour le paiement de cette 
facture, les § 9.a et b restent d’application. 

(d)  Cette décision (aussi bien la résiliation de la vente Cfr § 11.b.(2).(b), ainsi que le règlement 
financier Cfr § 11.b.(2).(c)) sera notifièe à l’acheteur par mail (si l’adresse mail de l’acheteur 
est connue) avec confirmation de réception ou sous pli recommandé. 

12. Garantie 

a. Le matèriel est proposè à la vente dans l’ètat où il se trouve sans aucune garantie. 
b. De par sa qualification et vu la possibilitè d’inspection du matèriel prèvu au § 5, l’acheteur est supposè 

connaître l’ètat du matèriel. 
c. Le transfert de propriété a lieu à la date de réception du paiement. 
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13. Litiges 

Seuls les Cours et Tribunaux de BRUXELLES sont compétents en matière de litiges. 

Afin d’èviter que du matèriel saisi soit quand-même encore vendu, l’attention des candidats acheteurs est 
attirèe sur le fait que lors d’une vèritable saisie de biens prèvus pour la vente, la vente en question sera 
immèdiatement annulèe et arrêtèe, indèpendamment du fait si la saisie est effectuèe avant ou lors d’une 
vente. 

23/12/2024

X

Signed by: Ilse Timmermans (Signature)  
Ilse TIMMERMANS 

Major 
Directeur du Service des Ventes 
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Liste des annexes 

Annexe A: Formulaire de soumission (offre) 

Annexe B: Description détaillée 

 



Annexe A 
 

Dossier 20255002 
 

1  

 

 

SDV 20255002 Offre Matériel Roulant à Amay 

Je, soussigné (Nom, Prénom, Profession) : ………………………………………………………………………………………………….…………… 

 

Agissant  
 
En mon nom propre (1) :     
                                              ……………………………………………………………………………………………………………….… 
(N° national obligatoire)  

 
Pour la firme (1) :     
                                              ……………………………………………………………………………………………………………….… 
 

(Dénomination complète de la firme + N° TVA) 

 

Adresse : 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

N° Tél : 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

E-mail : 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Déclare : 

> avoir pris connaissance des clauses administratives applicables à la procédure de vente 20255002 et 
m’y conformer. 

> offrir (montants exprimés en €) pour (voir ci-dessous) NE PAS oublier de SIGNER en dessous du 
tableau. 

> maintenir ces prix valables pendant nonante (90) jours de calendrier. 

> respecter les délais de paiement et d’enlêvement prévus dans les clauses administratives de la 
procédure de vente SDV 20255002. 

 (1) Biffez la mention inutile. 

Lot Description 

 

Offre (EURO) 

En chiffres En lettres 

1 
VOLVO N10 

V59431 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

2 
VOLVO N10 

V59497 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

3 
VOLVO N10 

V59502 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 
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4 
VOLVO N10 

V60088 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

5 
VOLVO N10 

V60112 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

6 
MOL 

R19412 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

7 
MOL 

R19413 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

8 
MOL 

R19448 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

9 
MOL 

R19445 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

10 
MOL 

R19433 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

11 
MOL 

R19464 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

12 
URO NIMMA 

V38391 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

13 
URO NIMMA 

V38392 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

14 
URO NIMMA 

V38393 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

15 
URO NIMMA 

V38394 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

16 
REMORQUE URO 

R02049 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 
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17 
REMORQUE URO 

R02050 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

18 
REMORQUE URO 

R02077 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

19 
REMORQUE URO 

R02078 
………………...…  

 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

………………...……………………...…………………...………………...…… 

 

 
Fait à        ……………………………………….........................      , le …………………………………….………….……………….. 2025 
 
Signature : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Bijlage B / Annexe B 

Perceel / Lot                   1  
 

 Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

Volvo 
N10 6X6 – DUMP 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

V59431 
YV2NOA2E1LB702184 

Technische beschrijving / Description technique : 

Zitplaatsen / Places assises :  
Kilometerstand / Kilométrage : 
Bouwjaar / Année de fabrication : 
Motor / Moteur : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

2+1 
91.540 km 
1989 
Diesel 
14.2 T 
2.6 L x 9 l x 3.5 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.4 / Kannibalisatie - Cannibalisation 

 

Perceel / Lot                   2  

 
Plaats / Localisation :      

Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

Volvo 
N10 6X6 – DUMP  

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

V59497 
YV2NOA2E3LB702252 

Technische beschrijving / Description technique : 

Zitplaatsen / Places assises :  
Kilometerstand / Kilométrage : 
Bouwjaar / Année de fabrication : 
Motor / Moteur : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

2+1 
64.211 km 
1989 
Diesel 
14.2 T 
2.6 L x 9 l x 3.5 H m 

Opmerkingen / Remarques :      

CAT.4 / Cannibalisation 
Laadventiel / Complete achterlichten / Kapotte voorremmen / Ontbrekende 
koplamp + richtingaanwijzer / Rooster - grille / Accu / Ontstekingscilinder 
Soupape de charge / Feux arrière complet / Freins avant cassés / Phare + 
cligno manquant / Calandre / Batterie / Barillet de contact … 

 

Perceel / Lot                   3 
 

 

 
 

 

Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

Volvo 
N10 6X6 – DUMP 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

V59502 
YV2NOA2E2LB702257 

Technische beschrijving / Description technique : 

Zitplaatsen / Places assises :  
Kilometerstand / Kilométrage : 
Bouwjaar / Année de fabrication : 
Motor / Moteur : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

2+1 
117.165 km 
1989 
Diesel 
14.2 T 
2.6 L x 9 l x 3.5 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.4 / Kannibalisatie - Cannibalisation 
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Perceel / Lot                   4  

 

 
 

 

Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

Volvo 
N10 6X6 - DUMP - FASSI 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

V60088 
YV2NOA2E5KB701408 

Technische beschrijving / Description technique : 

Zitplaatsen / Places assises :  
Kilometerstand / Kilométrage : 
Bouwjaar / Année de fabrication : 
Motor / Moteur : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

2+1 
125.951km 
1989 
Diesel 
14.2 T 
2.6 L x 9 l x 3.5 H m 

Opmerkingen / Remarques :      
CAT.3  
Lek luchtcilinder/ Fuite bonbonne air 

 

Perceel / Lot                   5 

 
 

Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

Volvo 
N10 6X6 - DUMP - FASSI 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

V60112 
YV2NOA2E2KB701432 

Technische beschrijving / Description technique : 

Zitplaatsen / Places assises :  
Kilometerstand / Kilométrage : 
Bouwjaar / Année de fabrication : 
Motor / Moteur : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

2+1 
139.914 km 
1989 
Diesel 
14.2 T 
2.6 L x 9.0 l x 3.5 H m 

Opmerkingen / Remarques :      
CAT.3 
Met 4 laadvorken / Avec 4 fourches de chargement 
Vorken /  Fourche n°: FP111 / FP092 / FP063 / FP014 

 

Perceel / Lot                   6  

 

 

 

 

Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

MOL 
A79 / 22T 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

R19412 
YA2A30C0212136199 

Technische beschrijving / Description technique : 

Bouwjaar / Année de fabrication : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

1992 
7.5 T 
2.6 L x 8.8 l x 3.5 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.4 
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Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

MOL 
A79 / 22T 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

R19413 
YA2A30C0212136117 

Technische beschrijving / Description technique : 

Bouwjaar / Année de fabrication : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

1992 
7.5 T 
2.6 L x 8.8 l x 3.5 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.4 

 

Perceel / Lot                   8  

 

 

 

 

 

Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

MOL 
A79 / 22T 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

R19448 
YA2A30C0213136265 

Technische beschrijving / Description technique : 

Bouwjaar / Année de fabrication : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

1992 
7.5 T 
2.6 L x 8.8 l x 3.5 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.4  

 

Perceel / Lot                   9  

Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

MOL 
A79 / 22T 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

R19445 
YA2A30C0213136263 

Technische beschrijving / Description technique : 

Bouwjaar / Année de fabrication : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

1992 
7.5 T 
2.6 L x 8.8 l x 3.5 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.4  Zonder tracks / sans chenilles 

  



Bijlage B / Annexe B 
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Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

MOL 
A79 / 22T 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

R19433 
YA2A30C0213136251 

Technische beschrijving / Description technique : 

Bouwjaar / Année de fabrication : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

1992 
7.5 T 
2.6 L x 8.8 l x 3.5 H m 

Opmerkingen / Remarques :      

CAT.4 
Onder andere herstellingen uit te voeren aan cilinders, hydraulisch 
leidingwerk, schuifportaal, oprijplaten, complete remmen, koppeling 
remleidingen en kasten. 
Veiligheidskabels oprijplaten en waarschuwingsborden ontbrekend. 
Entres autres réparations à faire pour les vérins, tuyauterie hydraulique, 
portique coulissant, rampes, freins complet, tuyaux de freins 
d'accouplement et coffres 
Câbles de sécurités de rampe et panneaux signalisation manquants -  
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Plaats / Localisation :      

Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

MOL 
A79 / 22T 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

R19464 
YA2A3OCO213136282 

Technische beschrijving / Description technique : 

Bouwjaar / Année de fabrication : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

1992 
7.5 T 
2.6 L x 8.8 l x 3.5 H m 

Opmerkingen / Remarques :      

CAT.4 
Onder andere herstellingen uit te voeren aan de dissel, koppelleidingen - 
elektrische bedrading, gereedschapskisten, remmen en veiligheidskabel 
2 wielen en bewegwijzering ontbreken - Oprijplaat te vervangen 
Entres autres réparations à faire pour le timon, les tuyaux d'accouplement, - 
les câblages électrique, les coffres outillages, les freins et le câble de 
sécurité 
2 roues et signalisation manquantes - Rampe à remplacer - 

 

  



Bijlage B / Annexe B 
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Plaats / Localisation :      

Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

URO 
NIMMA 4X4 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

V38391 
VS9M4TAE1V-1009003 

Technische beschrijving / Description technique : 

Zitplaatsen / Places assises :  
Kilometerstand / Kilométrage : 
Bouwjaar / Année de fabrication : 
Motor / Moteur : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

2+1 
35.532 Km 
1998 
Diesel 
14 T 
2.3 L x 6.2 l x 2.7 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.3 
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Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

URO 
NIMMA 4X4 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

V38392 
VS9M4TAE1V-1009004 

Technische beschrijving / Description technique : 

Zitplaatsen / Places assises :  
Kilometerstand / Kilométrage : 
Bouwjaar / Année de fabrication : 
Motor / Moteur : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

2+1 
37.906 Km 
1998 
Diesel 
14 T 
2.3 L x 6.2 l x 2.7 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.3 
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Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

URO 
NIMMA 4X4 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

V38393 
VS9M4TAE1V-1009005 

Technische beschrijving / Description technique : 

Zitplaatsen / Places assises :  
Kilometerstand / Kilométrage : 
Bouwjaar / Année de fabrication : 
Motor / Moteur : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

2+1 
28.383 Km 
1998 
Diesel 
14 T 
2.3 L x 6.2 l x 2.7 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.3 

 
  



Bijlage B / Annexe B 
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Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

URO 
NIMMA 4X4 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

V38394 
VS9M4TAE1V-1009006 

Technische beschrijving / Description technique : 

Zitplaatsen / Places assises :  
Kilometerstand / Kilométrage : 
Bouwjaar / Année de fabrication : 
Motor / Moteur : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

2+1 
10.052 Km 
1998 
Diesel 
14 T 
2.3 L x 6.2 l x 2.7 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.4 
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Plaats / Localisation :      

Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

URO 
Remorque 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

R02049 
7066 

Technische beschrijving / Description technique : 

Bouwjaar / Année de fabrication : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

1995 
8 T 
2.3 L x 6.7 l x 2.7 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.3  
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Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

URO 
Remorque 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

R02050 
7065 

Technische beschrijving / Description technique : 

Bouwjaar / Année de fabrication : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

1995 
8 T 
2.3 L x 6.7 l x 2.7 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.3  

 
  



Bijlage B / Annexe B 
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Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

URO 
Remorque 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

R02077 
7489 

Technische beschrijving / Description technique : 

Bouwjaar / Année de fabrication : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

1998 
8 T 
2.3 L x 6.7 l x 2.7 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.3  
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Plaats / Localisation :      
Kwartier / Quartier  
Adjudant Brasseur – Amay 

Merk / Marque :    
Model / Modèle :    

URO 
Remorque 

N°: 
Chassisnr / N° de châssis: 

R02078 
7490 

Technische beschrijving / Description technique : 

Bouwjaar / Année de fabrication : 
Gewicht / Poids :     
Afmetingen / Dimensions :  

1998 
8 T 
2.3 L x 6.7 l x 2.7 H m 

Opmerkingen / Remarques :      CAT.3  

 

 
 

 

 

Photo générique 


